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Les femmes agentes de police

La grande presze a annoncé — avant
méme que la chose soil compléfament au
point — la réalizalion d'un de noz vonx
les plus chers. Dans un prochain arfiele,
nous illf“(lll(_‘l“l_,ll,?("f& role procis. des pre-
micres agentes. Mais diés mainlenant nous
voulons dire & nes lectrices que clest
grace aux efforts de lu Seelion de la mo-
rale du Conseil Nalinnal des Femmes que
Ly réforme a abouti. Luncien préfél de po-
lice, M. Chiappe, avail foujours éLé hostile
A ceblo initiative dont 1] ne saisissait pas
la porlée. Son succezseur, M. T.angeron,
ful heurcusement plas compréhensif et
plus atlenlif & satizfaive lu demande fde
Mmes Pichon-Lavdry ot Barbizel,

Nous avens nous-midme (rouvd parmi les
savintendantes des femmes & la fois con-
rugeuses, diévoudes, conscientes du o role
social el moral quelles auraient & rem-
plir.

Nous devons aujourd’hui  remercier
(sut particulicrement M, Massard. conseil-
ler municipal aui s'est ehargé de gagper
& nolre cause les représentants de la Vil-
lo de Parig, afin Jassurer el d'élendre le
serviee en voie de réalisation, el M. Gui-
chard, directeur de la police municipale,
qui fait confiance & nos eftorts et nous
permel de teaier celte inliressinle expri-
rience.

C. B.
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